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MANDAT POUR DEMANDE DE SUBVENTION POUR REHABILITATION 

DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

ET 

ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

Opération : Aides à la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif en communes 

rurales  

Contact du référent administratif du demandeur : les coordonnées référencées ci-dessous permettront 

au service de contacter la personne référente déclarée par le demandeur pour toute la gestion du 

dossier. Une seule personne peut être enregistrée.  

Nom et prénom :             

Téléphone :           Mail :          

Demandeur de la subvention : 

Je soussigné(e) :  Nom :          

 Prénom :           

Demeurant à :            

            

            

 CP :    Commune :       

Adresse de l’installation :            

            

            

 CP :    Commune :       

 

Disposant d'un dispositif d'assainissement non collectif présentant un risque environnemental et/ou 

sanitaire et relevant du dispositif du CD38 ; 

Donne mandat au SPANC de la Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG) pour 

 Percevoir du Conseil Départemental de l’Isère, et à mon nom, la subvention qui me sera 

attribuée dans le cadre de l’opération rappelée ci-dessous, 

 Me reverser intégralement la subvention sollicitée (compter environ 6 mois à partir de la date 

butoir de réception du dossier final complet), 

J’ai pris connaissance que :  

 L’enregistrement de la demande de la subvention par le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) doit se faire après la validation de mon projet par le SPANC et avant la 

réalisation des travaux.  

 Les devis devront être réalisés sur la base du projet validé par le SPANC (=attestation de 

conformité du SPANC). Le montant de la subvention sera calculé sur la base du devis. 

 La subvention sera réévaluée à la baisse si le coût réel des travaux est inférieur au montant 

prévisionnel déclaré lors de l’enregistrement de ma demande de subvention. En cas de coût 

réel des travaux plus important que le montant prévisionnel, la subvention ne sera pas 

réévaluée, et reste plafonné au montant initial calculé. 

 Son versement par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) sera réalisé, après 

travaux, et sur fourniture de la totalité des documents listés en annexe « suivi des documents 

fourni pour payement »  
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Je déclare que le montant prévisionnel des travaux est de     € / TTC et je 

suis conscient que c’est sur ce montant déclaré que sera enregistré le montant de la subvention. 

 

Je m’engage à commencer les travaux après réception de l’accord du SPANC sur les subventions 

(accord de subventionnement des travaux) et à réaliser ou faire réaliser les différentes phases en 

respectant le calendrier du programme suivant : 

 

Programme : 
(case remplie par 

le service) 

Programmation des dates 

chantier 

Délai pour alerter 

le SPANC avant le 

début du chantier 

Dates butoir 

retour pièces 

après travaux 

 
Dès réception de l’accord 

de subventionnement des 

travaux du SPANC  

15 jours avant les 

travaux 
 

 

En cas de non-respect des délais du présent mandat ou d’une non-conformité lors du contrôle travaux 

réalisés par le SPANC, je sais que je peux perdre la subvention. 

Les travaux pourront être engagés uniquement à la réception de l’avis favorable du SPANC pour le 

subventionnement du projet. Le demandeur sera informé par le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). 

Le Demandeur 

 

 Fait à                      , le 

 

 

 

 

 Signature du Maître d’Ouvrage, 

 

 

 

Réservé au Service Instructeur  

 

Bon pour enregistrement :                                                                 

VISA SERVICE : 

 Fait à                      , le 

 

Avis de la CCLG :                               

 

Montant plafond de subvention :                           € 

 

 

Pour la CCLG, 

Le Président, 

 

 

 

 

 Fait à                      , le 
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ANNEXE 1 : les pièces à transmettre pour enregistrer ma demande 

 

1) Phase d’enregistrement :  

 

Liste des documents à fournir pour enregistrer ma demande au service d’assainissement non 

collectif : 

 

SUIVI DES DOCUMENTS FOURNIS POUR ENREGISTREMENT 

PIECES DATE DE COMMUNICATION 

Le mandat pour demande de paiement du SPANC 

(document précédant) 
 

Dernier contrôle de l’installation du SPANC avec un avis 

non-conforme 
 

Photos de l’installation existante et du rejet des eaux 

usées 
 

Devis basé sur l’attestation de conformité du projet  

(certificat du SPANC) ayant servi à mon calcul du 

montant prévisionnel des travaux.  

 

 

 

Le tableau de synthèse des devis (Annexe 2) en cas 

d’auto construction ou de plusieurs devis à prendre en 

compte 

 

Le mandat du Département (Annexe 3)  

 

 

2) Phase de payement :  

 

Liste des documents à fournir pour le payement de la subvention :  

 

SUIVI DES DOCUMENTS FOURNIS POUR PAYEMENT 

PIECES DATE DE COMMUNICATION 

La facture de l’étude de faisabilité  

Procès-verbal de réception de chantier (entre le 

demandeur et l’entreprise de travaux publics) 

 

Les factures avec mention du prestataire ou du 

fournisseur « payé le … » 

 

Mon relevé d’identité bancaire pour remboursement 

par mandat 

 

L’attestation de conformité de la mise en service par le 

fournisseur pour les filières agréées uniquement (filtre 

compact, micro-station et filtre planté) 

 

 

 

3) Coordonnées du service :  

 

Le service est disponible :  

 Par téléphone au : 04 76 99 09 20 (du lundi au vendredi de 09H00 à 12H00)  

 Par mail à : spanc@le-gresivaudan.fr  

 Par courrier à : Communauté de communes Le Grésivaudan – Service des eaux (SPANC), 390 

rue Henri Fabre, 38926 Crolles Cedex  
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Annexe 2 : Synthèse des devis 

Ce document est facultatif si je ne présente qu’un seul devis au SPANC pour enregistrer ma 

demande de subventionnement. Si j’ai plusieurs devis, je remplis et joint ce tableau à ma demande.  

Pour remplir le tableau, j’indique le type de prestation effectuée, la référence du devis, et le coût de 

la prestation. La référence à noter est la référence que l’entreprise attribue au devis. Elle est 

indiquée pour éviter des erreurs et doublons lors du chiffrement du chantier.  

Exemple :  

Nom du devis Référence du devis Coût en TTC Transmis le 

Terrassement et mise 

en place de la filière 

de traitement 

2021_458 7850.56  

Vidange de la fosse 

septique 
20 457 65 292.76  

 

 

Nom du devis Référence du devis Coût en TTC Transmis le 
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Annexe 3 : Mandat du Département  

 

 

 

MANDAT ET ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

REHABILITATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Opération : réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif  

 

Je soussigné : ……………………………………………………………………………….. 

  

Demeurant 

à : 

……………………………………………………………………………….. 

 

Disposant d'un dispositif d'assainissement non collectif non conforme et présentant un 

risque environnemental et/ou sanitaire  

Souhaitant réhabiliter cette installation en vue de sa mise en conformité ; 

Souhaitant bénéficier de l’aide du Département de l’Isère pour cette réhabilitation ; 

 

Donne mandat à « SPANC de la communauté de communes Le Grésivaudan » (désigné le 

Mandataire) pour inscrire dans un programme de réhabilitations mon projet, ainsi que pour 

percevoir et me reverser l’aide correspondante du Département ; 

 

M’engage à respecter la date butoir de transmission des justificatifs au mandataire 

susmentionné (dans le cas contraire l’aide sera annulée) ; 

 

M’engage à reverser au mandataire les aides que j’aurais reçues en cas de non-respect de 

mes obligations (réalisation des travaux conformément au projet résultant de l’étude à la 

parcelle, respect de l’arrêté du 7 mars 2012 relatif aux prescriptions techniques applicables 

aux installations d’assainissement non collectif). 

 

 Fait à                                    , le                         

      Signature du particulier 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_prescriptions_techniques.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_prescriptions_techniques.pdf

